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COMITE DIRECTEUR ANEG 

 26 SEPTEMBRE 2025

COMPTE RENDU DE REUNION

                         Cette réunion s’est déroulée entièrement en audioconférence

PRESENCES : ????
               
Ouverture de la séance à 18h30

AVANT PROPOS
Contexte institutionnel et compte rendu d’activités de fin d’année
· Vacances de représentation APSL / interface CCAS
Actuellement, suite au départ en inactivité d’Emmanuel Salles, il n’y a plus à ce jour de représentant APSL identifié.
· Il existe donc une incertitude sur la tenue de la réunion de fin d’année d’attribution des budgets et un risque de décalage de l’attribution de subventions jusqu’aux élections de fin novembre. Un contact direct pris avec la CCAS par l’envoi de notre compte rendu d’activités au cabinet des élus(président/SG). 



ORDRE DU JOUR : 

POINT 1 : COMMISSION PREVENTION SECURITE
POINT 2 : PREPARATION COMPTE RENDU ANNUEL
POINT 3 : PREPARATION ASSEMBLEE GENERALE
POINT 4 : DECISIONS FONCTIONNEMENT
POINT 5 :  DECISIONS DEPENSES ET INVESTISSEMENTS




 POINT 1 : COMMISSION PREVENTION SECURITE
Accident élève lors du stage de Pamiers

Déroulé factuel
· Aucune information ne sera transmise avant la fin de l’enquête en cours
· Merci à veiller à cela, car trop de ‘curieux’ souhaitent des informations sans aucune raison valable. 
· Sur recommandation d’un référent “gestion de crise” (Jean-Jacques Brefi), pas de communication publique tant que les enquêtes sont en cours.

Enquêtes & mesures
· Enquête en cours par la gendarmerie

Décisions opérationnelles
Un grand merci à Dominique et à Elodie pour la gestion de cet événement (ainsi qu’à l’équipe d’encadrement)
Incident avion Orléans (roulage/structure) – Constat & suites
Faits principaux
· Lors d’une prestation pour la CMCAS Reims, au roulage sur une route interne (et non taxiway), choc sur panneau “STOP” au niveau de l’aile, avec des passagers à bord
· L’incident n’a pas été signalé immédiatement par le commandant de bord et l’avion a poursuivi les vols (plusieurs heures, ≈ 5 vols rapportés) avant immobilisation ultérieure. 

Dommages & réparation
· Enfoncement du bord d’attaque avec propagation jusqu’à l’aileron
·  Estimations évoquées ≈ 75 000 € 
· L’atelier Aeromeca décline la réparation compte tenu de l’ampleur du travail de dépose/rivetage. 
· En attente à ce jour d’autres devis

Assurance / responsabilité
· Rappel du règlement intérieur : en cas de faute du pilote, la franchise incombe au pilote, pas à la Commission. 
· Discussion engagée avec la SSA sur la déclaration d’assurance. 
Position sécurité & sanctions envisagées
· Réprobation unanime du maintien des vols après choc sans contrôle par un mécanicien compétent.
· Orientations vers arrêt de vol de la machine et discussion à avoir avec la SSA pour exclusion de l’activité ANEG pour le pilote concerné, avec information transparente des parties prenantes (SSA/CCAS) une fois la décision prise. 

 SSA locale (Montpellier) & relation ANEG

· AG extraordinaire et Présidence SSA
Évoqué : risque de veto ANEG et retrait de soutien si une candidature litigieuse accède à la présidence. 
· Vigilance sur pièces détachées d’un avion accidenté (traçabilité, réemploi pour autres PA-28)
· L’idée évoquée est d’aller constater sur place (AG extraordinaire envisagée 18 octobre).

POINT 2 : PREPARATION COMPTE RENDU ANNUEL
Objet & destinataires
· Le compte rendu d’activité est attendu chaque année ; en 2025 l’incertitude à la CCAS (vacances de mandat APSL après le départ de « Manu ») complique la demande formelle. En l’absence d’instruction claire, l’envoi pourra être fait au secrétaire général (Samuel) et au cabinet des élus, qui rerouteront vers la commission APSL. 
· Une commission est prévue le 30 octobre : objectif d’avoir les éléments prêts pour cette échéance. 
Calendrier & délais
· Problème récurrent : les activités de fin de saison (ex. stage hélico) tombent après la date « habituelle » de remise, ce qui laisse des cases vides si l’on fige au 1ᵉʳ octobre. 
· Recommandation actée : raisonner en “année glissante” (du 1ᵉʳ octobre N-1 au 1ᵉʳ octobre N) plutôt que du 1ᵉʳ janvier au 30 septembre, afin d’intégrer l’activité réelle sans « décimer » ce qui n’est pas encore réalisé. 
· Le CR est « à date » ; ce qui reste à venir peut-être indiquer comme tel. 
· Côté interne, une date maxi au 23 octobre est posée pour le retour des Compte Rendus des Commissions. 
Collecte des données & difficultés
· A ce jour les retours d’activité des responsables/adhérents sont incomplets (environ 55–60 % de réponses). 
· Relance nécessaire ; c’est un problème récurrent dans plusieurs commissions. 
· Des Google Forms sont utilisés pour centraliser les retours, mais la réponse reste aléatoire ; il faut des relances ciblées par les présidences de Commissions. 
Rôles & responsabilités
· Chaque moniteur ou responsable de stage doit produire son compte rendu de stage (ex. « vol de pente », autres), qui alimente le CR annuel. Des retards ont été signalés et des rappels faits. 
· Coordination centrale : Christophe se charge d’agréger et publier lorsque nécessaire. 
Publication & diffusion
· Les comptes rendus de stage peuvent être mis en ligne (aneg.fr) ; à terme, les responsables pourront publier eux-mêmes après une courte prise en main de l’outil. 
Mesures d’incitation évoquées
· Exemple externe cité : pas d’aide l’année suivante pour les structures/personnes qui ne répondent pas aux demandes de bilan ; levier possible pour améliorer les retours. 
Décisions / actions concrètes
1. Préparer un CR “année glissante” au 30 octobre pour la commission (envoi SG + cabinet des élus). 
2. Échéance interne de consolidation autour du 23 octobre pour que tout le monde ait remis ses éléments. 
3. Exclure du CR toute matière liée à l’accident tant que l’enquête n’est pas close. 
4. Responsables de stages : finaliser et transmettre leurs CR de stage (vol de pente, etc.) pour intégration. 


POINT 3 : PREPARATION ASSEMBLEE GENERALE
· Dates & lieu
· 28-30 novembre (Du vendredi 17h au dimanche 14h). 
· Prévision d'environ 70 places (≈ 30 SSA ; la répartition des mandats sera calculée après réception des candidatures
· L'AG et la réunion des présidents SSA se tiendront à la Résidence Internationale de Paris (20ᵉ). 
· Accès RER/métro (ligne 9, secteur Porte de Montreuil). Quelques places de parking possibles sur demande. 
· Logistique & prises en charge
· Hébergement prévu à deux par chambre 
· Grande salle réservée pour les travaux. 
· Repas pris sur place (dîners + petits-déjeuners) ; Deux nuits incluses dans le devis (≈ 14 000 € ; acompte versé). 
· Frais de déplacement à la charge des SSA. 
· Le parking (20 €) n'est pris en charge que s'il est justifié (handicap, matériel lourd, etc.). 
· Candidatures & calendrier électoral
· Appel à candidatures : envoi des dossiers avant le 29 septembre (modèles transmis). 
· Retour des candidatures : au 29 octobre, impérativement en recommandé avec AR (papier ou recommandé électronique La Poste) à Pierre-Alain
· Un simple mail n'est pas conforme aux statuts.
· Règles de vote & mandats
· Un président de SSA peut représenter sa propre SSA et voter en tant que membre du comité directeur.). 
· Programme prévisionnel
· Samedi : réunion des présidents. 
· Dimanche matin : AG 2025 avec projection du programme 2026, puis clôture.

POINT 4 : DECISIONS FONCTIONNEMENT
· Décisions actées
· Pas de communication publique écrite sur l'accident tant que les enquêtes sont en cours ; échanges à l'oral uniquement au sein du bureau, si cela est nécessaire. 
· Assemblée Générale : tenue les 28-30 novembre à la Résidence Internationale de Paris ; 2 par chambre ; repas sur place ; frais de déplacement à la charge des SSA ; acompte du devis (~14 000 €) versé. 
· Élections : envoi du dossier de candidature avant le 29/09 ; retours impérativement en recommandé (papier ou recommandé électronique La Poste) au 29/10. 
· Sécurité aérienne - décisions et règles rappelées
· Après choc/incident, on arrête l'avion immédiatement et contrôle par un mécanicien compétent avant toute reprise ; On n'embarque pas de passagers en attendant. 
· Position partagée : les vols effectués après le choc à Orléans ont mis en danger passagers et pilotes ; cela ne doit plus se reproduire. 
· Mesures disciplinaires - à formaliser rapidement (consensus exprimé)
· Exclusion du pilote ayant poursuivi les vols après le choc à envisager après contact avec la SSA concernée
· Information transparente des parties prenantes une fois la décision formalisée. 
· Communication externe envisagée factuelle une fois la mesure prise (faits, manquements, décision). 
· Organisation & outils - actions décidées
· Cartographie/annuaire des SSA à publier sur aneg.fr (demande d'aide à Bernard Masson & Daniel pour finaliser).
· POINT 5 : DÉCISIONS DÉPENSES ET INVESTISSEMENTS
· Commission Aéromodélisme : Remorqueurs (planeur)
· Accord pour racheter / remettre à niveau 2 remorqueurs perdus récemment, en mobilisant les provisions 2025. 
· Consigne : acheter "tout de suite" (avant fin d'année) et voir avec la trésorière pour sortir les fonds nécessaires. 
· Précommande possible si rupture
· Si le matériel n'est pas immédiatement disponible, précommander et, selon le fournisseur, payer maintenant ou bloquer l'enveloppe chez la trésorière (montant "mis de côté" sur 2025 jusqu'au paiement). 
· Commission Vol Planeur :
· Mise à niveau électronique d'un biplace perf (planeur)
· Orientation validée : faire en interne avec les mécanos pour ≈ 6 000 € (vs 10-15 000 € si sous-traité). L'opération de cette année est confirmée, les suivantes suivront. 
· Vente SF-25 (Bourg-en-Bresse)
· Proposition acceptée à 21 000 € (sans parachute) → entrée cash à venir pour la Commission.


Prochaine réunion du CD en visioconférence 
                                   24 OCTOBRE 2025 
                                                           18h30-20h30
                          FIN DE RÉUNION À 20h30

                                               ---oooOOOooo---
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